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JI ai l' honneur de :n:.a référer au docUI:1$nt a/Agenda 425 aux termes duqud

une Béanc~ du ConBel1 de aécur1tô a été convoquée pOUl" le 19 mai 1949 à

l'effet d. 1 exa.'ufnor lu quftot1on du Hyde~'abQ.d. Je dois attirer votre attention

sur les lettrES précédet'T.'ent reçi.te8 relatl ve.r.tent à cette question:

1) Lettro en clate du 24 nQven.b~. 1948 adres.ée au hés1d.nt du

Conseil de aécul'i té pal' 1e c}:ef de la délégc.tlon de 11 Ind.tl ,

Gocumsnt distribué "oue la cot. S/1089).

2) Lettre en date du 10 déceLnb:-& 1948 adressée au Secréta.ire

l:énnral adJollJt chargé des affairef:l du Conseil do aécuritti

des Nat:lone Unies par le S&crét.. ire général du Ministère

d~9 affa1reo étransèreo au GouvernGmant de IfIndè (document

distribué BOUS la cote 8/1115).

3) L.ttre en clate du 13 déc."b". 1948 sdr••••• au hé.ldent

du Conseil de oéctU'1té par le représentant 0.8 l'Inde

(docuoent diet"ibué eou. la cote S/1124).

J0 dois une foie da plue 1nsjBter sur le fait qu'il ne atest jamais

présenté au BYderabad de différend ou de 6~tuat1on Busca~t1ble8 d'en8~dror

un dOaaccol"d. entre natiQne; Eit depuis que le Nizmn du Ilyderabad a retiré

sa plainte} il n'y a jamais eu la moindre apparence d'un différend ou

dlur.e situation de oette na:ture. Seula un différend. ou una situatIon

présentant ce caractè:;re 1nto:t'nat-1cnal pouveAt}!lUX '\.&1.'1..o3El de la ChartfOJ,

fair& l'cbj~t d'un oxacen par le Conseil de Décuritâ. En conséquence, le

Pakistan li 1 est pas fondé à. invot1uer 18- compétence du Coneoil dQ sécurité

eur cette question.

Toutes los qUl!lstions relatives c.u Hydero.bad Bont maintenant régléos

:par le caouvernement dl'J l'Inde en tant que qU8stloll.s relev~t de la coo.p~tence

intérieure de ce dernier. Ces questions sont discutées au Bein de l'Assambléc

constituante de ltInde devant laquelle le GouvarnGMe~t de ce paya eet

".sPQ!Oeable. L'Ind. compta d. 25 à 30 r:ill1ons d. 1lfUetùman. qui .ent dilment

reprISa_tés au eein de l'Aseemblée constituante. Sur li,uatorz.e membres du

Cabinet de 11 Inde, deux SORt MusulInana, deux Dont chrétiens 1 un eet Si~ et
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deux apIlartir.=onnent aux caste9 qui ont fait l'obJ""t, de diBpositiol1il législative;

Tous les grida que les MusuJ.mans pourraient avoir à fonnuler dans une

partie quelconque de l'Inde peuvent ~tre discutés au 8131n de cette Assamèlée

et le sent effectivement. Cstte façon de procéder OC~8titue à la fois ur.e

garantie contre les inexactitudes ou 1~8 exàgérationa et permet dl a.est1rer

le,prompt rèBl~nt de griefs l€gitima~.

A1r,si qu'il est indiqué de.no la lsttre en date du 10 d.écembre 1948

~dre88ée au Secrétaire général adjoint chargé des affaires au Conseil de

sécurité (8/1115, p. 2) qulconq~e désire se rendre au Hyderabad po\œ y

effectuer une enqu~te a toujours pu le rairs en toute liberté,; et sans

préjuger do la C].ue1Jtion de la cO!Dpétenc(~, le -aouv"ern'3Il1snt de l'Inde a fourni

dans le passé d0S renseignements détaillés sur' -la situation qui existe dan~

cee paye.

Le GouVem~ment de l'Il1d.e ne t'eut quedéplore.t' ces teÏ1t~t,ives réité:..~éea

dl évoquar au sein du Conseil da sécurité des questions. qui l"olèvent

uniquement de la compétence ~ntérieure de l 11nde, et po~ le règlement

deaquvU('Js - pour autant qu'il soit avéré q\l'il y ait 11Gu de le;:; :.'ègltœ· ..

l'Inde d.1spose de moyens constitut1o!".nels suf'flsants. Je me permet.s

d'ind.iquer rr.>spl9c"tueusElIDent gu' 11 est inutile dl év'oquar périodiquement cette

qUestion car cela peut êtNI de n.s.ture à exacerber les passions èles commu

nautés Goa l'Ind.e et à conrpromethe lB. paix intérifJl.lr de Ce paya. Cf est

pourquoi J'ai l'honnour de vaue Q.emano.er de l'ayer la question d.u Hyd.sl'abad

de l'ordre du jour du ConSeil.

Cotte Q.l.l.eetiùn a. été Inscrite à l'ordre du jour du Conseil de sécurité

à Paris le 16 sep~embre 1948. Il avait toutefois 6té précisé à cette

.oque \lue l'adoption d.e ce po:l.n·~ de 2.'ol'dre du jour ne p~éJugsrait en rien

la compétence du Conseil de sécurité en la reatière. Il sembla qu'en toute

logique le Conseil devrait examiner la question de la compétence avant

d'entertlre un exposé e~r les faits. Comma le Gouvernomont de l'Inde se

propose de ne diBclUter que la question '1.8 la compétence} 11 m'a chargé de

demander que le représentant de l'Inde aoit mis en llleSlU'6 d'exposer d'une

manière plus complète le pOl,nt de vue dl) son Gouvernement sur la question

de la compétence. ainsi qu'il est indiqué ~B la présenta lettre, avant que

le Ministre des affa1~e6 ét~angères et des rela~ions avec le Oc~6nweal~

du Pakistan eoit invité à p~endre la ~arole.

Si~é : M. Copala Me~on

Premier secrétaire

8/1324
F'rench
Page 2




